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gation du privilège de l'éclâirage au gaz, à Montréal, qui était Montreal gas franchise, whicli was et that tirne

alors débattus devant le Conseil de Ville de Montréal. M t éall ýîtY Couricil.

Ces articles furent écrits par un correspondant faisant partie The a icles in question were written by a staff

du personnel de notre journal, qui avait été envoyé à Montréal who went to Montreal with instructions to investigate tht

avec instruction d'examiner la question sous toutes ses faces et position in all its aspects and give a full portrayal Of tbý- la

de nous mettre au courant de toutes les constatations qu'il aurait cipal situation.

faites 
Cenadiau

These articles cast aspersions upon the French-

Les articles en question lançaient contre les membres cana- tion of the Montreal City Couricil, which were entirely UPI

diens-français du s- onseil de Ville de Montréal des attaques The "World" was led to believe that the report it receiv-id

violentes qui sont tout.à fait injustes. Le World était Forté à the situation was an accurate portrayal, but it is now as ertaý1w

croire que le rapport n'il avait reçu donnait une idée exacte de that there was nothing to justify the singling out of the vrelle

la situation niais il a té constaté depuis qqe les éch-2vins cana- Canadian Aldrmen for such adverse criticism.

diens-français ne méritaient nullement des critiques aussi acer- The "World" is now in a position to say that sol.

bes. 
articles in question did an injustice to the lUontreal Citv

Le Würld est maintenant en position de déclarer que quelques - > cil, and particularly to Aldermen L. A. Lapointe and L

uns de ces articles étaient injustes pour le Conseil de Ville de The "World" had no desire whatever tc, unfairly

Montréal et particulièrement pour les échevins L -A. 1.apointe the conduct, deineanor or character of aily, (Â
. d

et L. Payette. Le World n'avait nullement le désir de caloni- Montreal City Council, and in so far as it questlone

nier aucun membre du Conseil de Ville de Montréal, et en autant tegrity of the above mentioned gentlemen it cheerf ly

the 

personally 

offensive 

statements, 

and 

regrets

qu'il a mis en doute l'intégrité des messieurs susmentionnés, il 1

rétracte avec plaisir les allégations attentatoires à leur honneur tion.
The "World" understands that an -article Pumorting W

et regrette qu'elles aient été publiées. 
to 4wl,

Le World a raison de croire qu'un article qui était censé don- au a,ý,ý.--t .1 a typical meeting of the Montreai City (1,10 Pt

^ý. p.rtJcýl. 
L býwlyý

ner le compte rendu d'une séance typique du Conseil de Ville (le rly objectionable to the inembers of the' bies Ve

Montréal a particulièrement froissé les membres de ce coipsý. Il seems that the author of the article in question ga'e

semble que l'auteur de cet article ait laissé trop de licence a sa 1 altogether too much license in dealing with the dePXTe _l

plume lorsqu'il décrivait la manière dont les échevins se coin the aldermen in session. As a matter of fact, the councý1ýýa'>

portaient dans leurs réunions. Le fait est que les assemblées ings in Montreal are as orderly and niamierlY as

du Conseil municipal, à Montréal, sont tenues avec toute la di- desired.

gnité et tout le décorum que l'on puisse désirer. It is to bc regretted that articles which were

Il est à regretter que des articles qui portaient exclusivement on publie grouds should have contained staternentso

sur un snjet d'intérêt publie aient contenu des assertions ou des ences derogatory to the personal characters of Ald-ýý1z ý

insinuations portant atteinte à la réputation des échevins L.-A. Lapointe, Payette, Robillard, Couture and other Illein

Lapointe, Payette, Robillard, Couture et d'autres membres du the à] ontreal City Coulicil. . t.
Conseil de Ville de Montréal, "The World" malces in fairue,

These explanations

Le World croit devoir donner ces explications en justice pour above gentlemen.

les messieurs susnommés.

Après consultation avec les échevins sus-mentionnés nous

avons cru devoir accepter les explications et répudia iýns du After consultation with the above mentioned Aldertý

Défendeur, et nous allons en conséquence discontinuer tous deemed it advisable to accept the explanations and f4
Of Defendant, and we will therefore discontinue all jl

procédés judiciaires à ce sujet, ceedings in this connection.

Nous avons l'honneur d'être, Messieurs, We have the honor to be, Gentlemen, yolir InOst "'on
obedient servants,Vos très humbles et Obéissants serviteurs,

L J. ETHIER, L. J. RTHIER,

J. L. ARCHAMBAULT, J. L. ARCýl«IAMBAUL#rs

Avocats de la Cité. City

RUGIUMBNT No. 337 BY-IAW NO- 337-

t

(Sanctionné pat le Conseil en l'assemblée du 2 octobre 1905.) (Assented to by the City Conncil, th, 2" of Oc 0

Règlement amendant le Règlement No 260, intitulé Il Rè- By-law to amend by-law No. 26o ,Ititled

glernent concernant les bâtiment& de Montréal, igoi." Building By-law of igoi."

A une assemblée spéciale ajournée du Conseil de la 
Of tbe

'Cité de Montréal, tenue dans l'Hôtel-de-Ville, ce deuxiè- At an adjourirment meeting of the City COunel

1 neuf cent cinq,, en la manière et Moiitreal held in the City Hall, this second dey If octo

me jour d'octobre, mi 
w

suivant les formalité$ prscrites dans et par l'acte d'incor- thousand nine hundred and five after the Obse

formalities prescribed in and by & act Of incorpor

oration de ladIte Cité, à laquelle assemblée sont pýésents waibee
said City, et which. meeting à majority Of the in

majorité des membres de tout le Conseil, savoir: Soli ' the

Honneur le 
whole Couneil are present, viz: His worsllip

-Maire M. H. Laporte, les échevins Vallières,
Larivière, St-Denis, Robertson, Clearihue, Lévy, Lave- LqpOrte, lýsq., Aldernien VaIlières ' LarivIere,

lée, R'obillard,' Tumer, Sadler, Ekers, Gallery, Clearihue, Levy, Lavallée, Robillard, A )e
Wil- sol', ýapOinte (] ), ý$

son, Chaussé, Lapointe (L.-A.), Bumbray, Ricard Carter Ekers, Gallery, Wilson, Chassé, 1 . . te

Walsh, Sàuvageau, Lapointe 1 Walsh, Sauva 1, = 1
N.), Stearns, Lernay Cou- Ricard, Carter, geau,

ture, Bastien, Marchand; Lee aireI Proulx, Paqui, Lemay, Couture, Bastien, Marchand, Lee

quette et Major. Du Duquette and Major. il as
Il est ordonné et Statué Par ledit Conseil comme suit
Sect. i '-La section' 21 dudit règlemýent No 26o est It was ordained. and enacted by the said Côuuc

amendée en remplaçant les trois Prerwers paragraphes 
260 ls lane

d1celle par les suivants' 
Sect. I.-Section 21 of Said by-law >O- ii, fdLi

ments de la Première classe" replacing the three first paragrapha there0f bYý fit,

"Les termes Il Bâti: signi- First Class Buildings Il.-, Mean.building9
fient tous les bâtiments construit$ entièrement à Y reu- 

feet
struction throughout, mot to be more thau 130

ve -du feu, lesquels ne devront Pas avoir plus de cent

tretite, (13o) pieds de hauteur et pas Plus de dix éta es. and mot more than ten stories.


